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le mot du maire
Madame, Monsieur,

La ville de Saint-Chamond poursuit sa transformation. Les projets de rénovation 
dans les quartiers avancent à grands pas afin de redonner à notre commune 
un environnement urbain agréable.

Mais, au-delà de ces aspects de transformation, nous œuvrons au quotidien 
pour l’entretien, la réfection et l’optimisation de nos voiries. Il s’agit là d’une 
des missions premières de la mairie, celle d’offrir des axes de circulation en 
bon état, adaptés et en phase avec les usages piétonniers, automobiles ou 
encore avec les modes de déplacements doux.

Notre but : entretenir, rendre plus sûres, plus 
fonctionnelles nos voiries. Il ne s’agit pas de 
simplement faire des travaux esthétiques, 
mais bel et bien de travailler à l’ensemble 
des composantes d’une route, d’un chemin, 
d’une piste cyclable. Lorsque cela est possible 
nous en profitons pour remettre à neuf 

les réseaux souterrains et enterrer les réseaux aériens pour supprimer la 
pollution visuelle. Nous adaptons et posons de nouveaux revêtements de 
roulement plus adaptés, plus sûrs, plus durables. Nous créons également des 
environnements adaptés pour les transports, en commun, pour les piétons, 
pour les vélos, pour les personnes en situation de handicap, en prenant en 
compte systématiquement les problématiques d’accessibilité.

En 2021 et 2022, ce ne sont pas moins de 30 voiries qui ont été ou seront 
rénovées et réhabilitées, aussi bien en ville ou centre-ville que dans les secteurs 
plus ruraux.

Nos priorités : votre sécurité, votre bien-être et la prise en compte 
environnementale.

Je vous souhaite une agréable lecture  
de ce nouveau numéro de votre magazine. HERVÉ REYNAUD,

Maire, 
1er Vice Président du Département

1er Vice Président de Saint-Étienne Métropole

Depuis 2013, nous avons 
multiplié par trois le 
budget consacré à la 
rénovation des voiries.
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en iMages
L’INSERTION

PAR LE SPORT

BEAU SUCCÈS POUR LES 
“RENDEZ-VOUS BUSINESS,  

SAINT-CHAMOND MADE FOR YOU”

GILBERT BADIN  
HONORÉ

Hervé Reynaud, Maire de Saint-Chamond, Axel Dugua, 
Maire-adjoint délégué à la vie sportive, Gilles Greco, Maire 
adjoint délégué à la sécurité et Aline Mouseghian, Maire-

adjointe déléguée à la vie des quartiers, ont visité les 
installations sportives ouvertes dans le parc de Fonsala 
l’an dernier. Renaud Pfeffer, vice-Président de la région 

Auvergne Rhône-Alpes en charge de la sécurité, avait lui 
aussi fait le déplacement pour constater l’engouement 

suscité par ces infrastructures en libre accès. La création 
d’un terrain de football et de basket dans ce quartier 

s’inscrit dans un projet plus vaste de partenariat de cinq 
ans entre la commune et l’association Sport dans la ville. 

Son objectif : faciliter l’insertion sociale et professionnelle 
des jeunes par le sport.

Gilbert Badin a eu plaisir et la surprise de recevoir une médaille 
de la ville de Saint-Chamond, le 6 mars dernier, lors d’un 
repas festif organisé dans la salle Condorcet. Remise par 
Hervé Reynaud, Maire de la commune, accompagné d’Aline 
Mouseghian, Maire-adjointe déléguée à la vie des quartiers, 
Axel Dugua, Maire-adjoint délégué à la vie sportive, Gilles Greco, 
Maire adjoint délégué à la sécurité et Raphaël Bernou, élus en 
charge de la circulation, cette distinction vient récompenser 
ses onze ans de présidence et de dévouement à la tête de 
l’association des chasseurs de Saint- Julien-en-Jarez.

La 3e édition s’est déroulée le vendredi 8 avril à Novaciéries. 
L’événement initié par la commune, en partenariat avec 
la CCI, a réuni de nombreux acteurs économiques venus 
se renseigner sur la ville et ses nombreux atouts. Hervé 

Reynaud, Maire de Saint-Chamond, et Stéphanie Calaciura, 
Maire-adjointe déléguée à l’attractivité et au commerce, 

ont profité de ce temps d’échanges pour rappeler que plus 
de 1 200 entreprises sont installées sur la commune dont 

631 commerces avec vitrine. Six marchés complètent cette 
dynamique commerciale.

en iMages
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VISITE CHEZ PHYSIOTEAM

LE FESTIVAL DES CANNES 
FAIT SALLE COMBLE 

Marie-Camille Faure et Lucile Gontier ont participé au 4L 
Trophy au volant de leur vénérable monture de 1990. 

L’équipage a parcouru 6000 km sur les pistes et les routes 
asphaltées du Maroc, du 5 au 15 mai. Le binôme a profité 

de cette première expérience de navigation pour distribuer 
des denrées alimentaires et des fournitures scolaires 

à la population locale. La veille de leur départ pour les 
vérifications techniques, Hervé Reynaud, Maire de Saint-
Chamond, et Axel Dugua, Maire-adjoint délégué à la vie 

sportive, étaient venus saluer les deux concurrentes devant 
la mairie. Une subvention de 600 euros leur avait été 

accordée pour vivre cette aventure sportive et solidaire.

Cette 2e édition s’est déroulée le mardi 3 mai à la 
salle Aristide Briand. Dix courts-métrages tournés 
dans des structures d’hébergement ligériennes pour 
personnes âgées étaient en compétition sur le thème : 
rencontre(s). A l’issue d’une délibération animée, le 
jury, présidé par Vincent Dubois, alias Maria Bodin des 
Bodin’s, a décerné cinq prix. Hervé Reynaud, Maire 
de Saint-Chamond, accompagné de Philippe Vallet, 
Président de l’association, et du réalisateur Philippe 
Crozier, a remis celui du meilleur scénario.

Hervé Reynaud, Maire de Saint-Chamond, accompagné 
de Stéphanie Calaciura, Maire-adjointe déléguée à 
l’attractivité et au commerce, a visité les locaux de 
l’entreprise couramiaude Physioteam le 16 mars 
dernier. Accueilli par son directeur, Emmanuel Faure, 
l’édile a découvert les locaux de la société qui équipera 
en machines de musculation la future Arena et le 
Saint-Chamond Basket Pays du Gier. Georges Ziegler, 
Président du Département de la Loire, était présent lors 
de cette visite qui s’est poursuivie par un déplacement 
de terrain, place de la République, à La Valette.

DEUX SAINT-CHAMONAISES AU 
DÉPART DU 4L TROPHY

Plus d’infos sur le site
saint-chamond.fr
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ville en mouvement

MUSIQUE / THÉÂTRE
LUNDI 30 MAI 20H30

ROCK THE BALLET X
10e anniversaire. Rock the Ballet X est 
un mélange explosif et ingénieux, une 

performance de danse multimédia, 
dans laquelle les danseurs partagent 

dynamisme, puissance et grâce.
Renseignements :  

culture@saint-chamond.fr 
Salle Aristide Briand 
Tarifs : de 15 à 36 €

DIMANCHE 19 JUIN 17H

CONCERT CARITATIF AU PROFIT 
D’UN COLLECTIF D’ASSOCIATIONS 
LOCALES DE SOUTIEN À L’UKRAINE

Concert donné par le chœur ukrainien 
Doudaryk. Organisé par le Club Rotary  

de la Vallée du Gier

À l’église Saint-Pierre, Saint-Chamond 
Entrée libre

MARDI 21 JUIN

FÊTE DE LA MUSIQUE
Des animations auront lieu dans  

les différents quartiers de la ville et à 
Novaciéries. En tête d’affiche :  

“Trois Cafés Gourmands”.

Salle Roger Planchon – Entrée libre

VENDREDI 17, SAMEDI 18  
ET DIMANCHE 19 JUIN

LA RUE DES ARTISTES
Spectacles dans les quartiers et dans le 

parc Nelson Mandela.

Billetterie et infos : 04 77 22 18 18  
et www.laruedesartistes.fr

Tarifs : 10 ou 12 €, gratuit le dimanche

SAMEDI 11 JUIN 20H30

CONCERT LET’S GOLDMAN
Organisé par et au profit  
de Saint-Chamond Espoir

Salle Aristide Briand – Tarif : 15 €

CONFÉRENCES

VENDREDI 20 MAI 19 H 30

LA POLICE PRÉDICTIVE
Renseignements : MJC – 2A Avenue de la 

Libération – 04 77 31 71 15

Tarifs : 6 ou 10 €

LUNDI 30 MAI 14 H 30

L’ÉCOLOGIE NUMÉRIQUE
L’écologie digitale est la discipline qui 
étudie l’impact environnemental des 

différents écosystèmes reliant l’humain et 
le digital dans le but d’en limiter les effets 

nuisibles pour l’environnement.

Renseignements : MJC – 2A Avenue de la 
Libération – 04 77 31 71 15

Tarifs : 3 ou 6 €

VENDREDI 1er JUILLET A 19 H 30

SOIRÉE GRAIN DE PHILO
Les guerres ne seraient-elles qu’un outil 

de développement et de régulation 
économique ?

Renseignements : MJC – 2A Avenue de la 
Libération – 04 77 31 71 15 - Tarifs : 3 ou 6 €

DIVERS
DIMANCHE 22 MAI DE 9H A 16 H 30

3e GRAND-PRIX DE L’ECOLE DES 
JEUNES DE SAINT-CHAMOND

Organisé par les Cyclo Randonneurs  
au clos Marquet (Stélytec)

Plus d’infos : Xavier Berthiaud :  
06 87 76 41 66

SAMEDI 11 JUIN DE 14H A 18H

3E ÉDITION DE LA “FAITES DU VÉLO”
Organisé par la ville et ses partenaires.

Plus d’infos : www.saint-chamond.fr

Entrée libre

SAMEDI 18 JUIN

UNE JOURNÉE AU COUVENT À 
CHAZELLES-SUR-LAVIEU

Exposition, film et conférence,  
avec Marie Pouget

Inscription obligatoire pour aller en car  
à Chazelles-sur-Lavieu

Plus d’infos : www.saint-chamond.fr

VENDREDI 10 JUIN

DANS LES PAS DE JEAN FERRAT
Venez (re)découvrir ce poète engagé en 

visitant le village d’Antraigues-sur-Volane 
où il vécut de nombreuses années. Au 

programme : visite du musée Jean Ferrat, 
repas au restaurant Lo podello où il 

composa son célèbre titre “La Montagne” 
et balade dans les calades.

Renseignements : MJC – 2A Avenue de la 
Libération – 04 77 31 71 15

Retrouver tout l'agenda sur le site : 
saint-chamond.fr
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SAMEDI 18 JUIN DE 8H A 12H

VIDE GRENIER DU CENTRE SOCIAL 
DE FONSALA

Ouvert à tous, sur inscription.

Renseignements : 04 77 31 05 18 - Tarif : 10 €

VENDREDI 17 ET SAMEDI 18 JUIN

BRADERIE D’ÉTÉ
Les commerçants proposent leurs 

marchandises dans les rues piétonnes  
du centre-ville.

Plus d’infos : www.saint-chamond.fr

DIMANCHE 19 JUIN

BROCANTE D’IZIEUX
Elle se déroulera sur le parking du centre 

Leclerc, de 7h à 16h.

Organisée par l’association Izieux  
Quartier Heureux

Renseignements et inscriptions :  
Daniel Durand : 06 88 06 67 59

DIMANCHE 3 ET LUNDI 4 JUILLET  
DE 10H A 19H

2e SALON OUTDOOR DU DEUX ROUES 
ÉLECTRIQUES

Une vingtaine d’exposants présentera  
les nouveautés en matière de VTT  

et de motos.

L’événement se déroulera au lieu-dit du Fay 
à Saint-Chamond.

Renseignements : felixchauvet@orange.fr 

Tarif : 3 € (gratuit pour les moins de 15 ans)

VENDREDI 27, SAMEDI 28  
ET DIMANCHE 29 MAI

COUPE DE FRANCE DE VTT 
“AUVERGNE-RHÔNE-ALPES”

Elle se déroulera sur le parking du centre 
Leclerc, de 7h à 16h.

Plus d’infos : transvttpilat@gmail.com

DIVERS

“�LES RENDEZ-VOUS 
AUX JARDINS”  
DU VENDREDI 3 JUIN AU DIMANCHE 5 JUIN 
DE 10H A 18H

Monsieur Manevy ouvre les portes de 
son jardin botanique labellisé “Jardin 
remarquable”, avec ses huit jardins 
différents regroupant 4 500 variétés de 
plantes et de fleurs.

L’un est italien, doté de pierres anciennes, 
l’autre romantique avec ses chaises et son 
banc des amoureux, un autre enfin est zen, 
blanc. Outre les végétaux, on trouve de 
nombreuses pierres et rochers : “le minéral 
nourrit le végétal”.

Thème 2022 : les jardins face  
au réchauffement climatique

Contact : Monsieur Manevy : 06 89 19 44 39
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 SOLIDARITé

DES FAMILLES UKRAINIENNES ACCUEILLIES  
DANS DES APPARTEMENTS DE LA COMMUNE
Deux familles se sont installées à Saint-Chamond dans des logements 
appartenant à la Ville.

Il faisait un temps couvert, ce 
jeudi 7 avril, lorsque Mariia 
Matviienko et Kateryna 
Linkova ont reçu les clés de 
leur nouvel appartement en 
présence d’Hervé Reynaud, 
Maire de Saint-Chamond. 
Les deux mères de famille 
sont arrivées en France 
début mars, respectivement 
d’Irpin et de Korosten, 
avec seulement quelques 
effets personnels jetés à 
la hâte dans leurs valises. 
Pour ces deux réfugiées, 
l’obtention de ce logement 
mis gracieusement à leur 
disposition par la commune 
a été un soulagement : “La 
guerre nous a contraintes à 
quitter précipitamment notre 
pays, nos maris et nos parents 
avec qui nous échangeons 
régulièrement par mails. 
Nous sommes soulagées 
d’avoir à nouveau un toit et 
de ne plus entendre le bruit 
des missiles et des sirènes. 
Nous retrouvons la France, 

la ville de Saint-Chamond 
et notre famille de cœur, la 
famille Pardon, qui nous avait 
déjà accueillies il y a quelques 
années.” Respectivement 
professeur d’anglais et 
marketeuse digitale, elles 
espèrent pouvoir retravailler 
p ro c ha in em ent .  L eur s 
enfants, âgés de 3, 6 et 
13 ans sont actuellement 
scolarisés au collège Jean 
Rostand et à l’école François 
Villon. Yuliia Ishchenko et 
Viktoriia Soloviova ont un 
parcours un peu différent. 

Arrivées de Kiev, la capitale 
ukrainienne, elles ont 
d’abord trouvé refuge dans 
une famille, à Chavanne, 
avant d’être orientées vers 
Saint-Chamond. Les deux 
femmes et leurs enfants 
occupent l’appartement 
voisin de Mariia et Kateryna. 
Une retraitée et sa petite-
fille de 16 ans ont investi 
fin avril le troisième et 
dernier logement situé au 
rez-de-chaussée du même 
immeuble.

visuel de mauvaise qualité

ACTU MUNICIPALE

Question à Hervé Reynaud, 
Maire de Saint-Chamond. 

“Elle l’a fait par solidarité et 
par devoir d’humanité. Il était 
inconcevable d’abandonner 
à leur sort ces familles qui ont 
tout perdu. En les hébergeant 
et en leur apportant notre 
aide pour vivre dignement au 
quotidien, nous confirmons 
notre volonté de soutenir 
autant que possible la 
population ukrainienne. Cette 
main tendue a commencé 
par l’ouverture d’un point 
de collecte de denrées 
alimentaires à Novaciéries 
et elle s’est poursuivie par le 
versement d’un don de 10 000 
euros en faveur de l’association 
Pompiers Humanitaires 
Français. Avec les structures 
couramiaudes, les bénévoles et 
les habitants volontaires, nous 
avons répondu présent face à 
l’urgence de la situation. Cet 
esprit de solidarité fait partie 
de l’Adn de la commune.”

POURQUOI LA VILLE 
DE SAINT-CHAMOND 
A-T-ELLE DÉCIDÉ 
D’ACCUEILLIR CES 
FAMILLES ?

Les trois appartements 
ont été meublés grâce à la 
mobilisation et aux dons 
des membres de l’antenne 
du Gier de la Croix-Rouge, 
du Secours Populaire et 
de l’association Solidarité 
Ukraine Saint-Chamond. 
La ville de Saint-Chamond 
a par ailleurs décidé de 
prendre en charge le 

paiement des fluides 
aussi longtemps que 
nécessaire. Concernant 
la nourriture, plusieurs 
associations solidaires 
de la commune (Le 
Panier Couramiaud et 
Aide Soutien Partage) 
fournissent des produits 
de première nécessité aux 
familles.
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CHANTIERS éDUCATIFS

urbanisme

UN PREMIER PAS 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL
Quatorze jeunes, âgés de 16 à 22 ans, ont 
participé activement à la rénovation du groupe 
scolaire Garat pendant la seconde semaine 
des vacances de printemps. Leur travail a 
consisté à poncer puis à repeindre les grilles, 
les barrières et l’enceinte de l’établissement, 
du côté de l’école maternelle comme du 
côté de l’école primaire. Ce chantier socio-
éducatif était le fruit d’une collaboration 
entre la ville et les centres sociaux de Lavieu, 
de Saint-Julien, de Fonsala, avec le renfort des 
éducateurs de la Sauvegarde 42. Le projet avait 
germé, en début d’année, lors de la réunion 
de programmation annuelle des chantiers 
organisée par la Direction Sécurité Juridique et 
Tranquillité publique, dans le cadre du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CISPD) de Saint-Chamond 
et de L’Horme et regroupant les partenaires 

socio-éducatifs de la commune ainsi que les 
différents services municipaux.

Une expérience enrichissante
Derrière ce dispositif se cache en réalité un 
objectif pédagogique puisque le fruit de leur 
labeur doit permettre à ces jeunes de financer 
un projet personnel ou collectif (permis de 
conduire, BAFA, séjour ou activités avec la 
structure). Comme le confirme Ouda, lycéenne 
à Saint-Chamond : “C’est la première fois que je 
participe à un chantier éducatif. L’argent gagné 
pendant ma mission me permettra de financer 
mon BAFA. Il m’a aussi donné l’occasion 
d’acquérir une expérience professionnelle.” 
D’autres actions de ce type sont prévues dans 
les prochains mois. A noter que la commune 
a alloué un budget de 10 000 euros pour les 
chantiers éducatifs cette année.

CULTURE

UN FUTUR LOTISSEMENT  
SUR UNE FRICHE DU CREUX

La mue du quartier du Creux se poursuit. Alors 
que les travaux d’embellissement effectués 
sur la place sont en cours de finalisation, un 
ancien terrain industriel appartenant à la 
commune et situé proche du centre nautique 
Roger Couderc, le long du Gier, va être 
réhabilité. Il devrait accueillir un lotissement 

composé de huit maisons à l’horizon 2023. 
Quatre d’entre elles seront jumelées, les autres 
seront individuelles. Le permis de construire 
sera délivré au nouveau propriétaire en 
septembre prochain. Les travaux débuteront 
en fin d’année, après démolition d’un bâtiment, 
dépollution et désamiantage du site.

Fête de la musique
Elle se déroulera le mardi 21 juin 
2022. Des formations musicales 
locales animeront les quartiers de 
la commune de 18 h 30 à 21 h 00. 
Le groupe “Trois Cafés Gourmands” 
prendra ensuite le relais, à 
Novaciéries, sur le théâtre de verdure, 
pour ambiancer la deuxième partie de 
soirée. Des food-trucks proposeront 
une restauration rapide sur place.

Plus d’infos : www.saint-chamond.fr

environnement

Création d’une  
mare végétalisée  
à Novaciéries
Le bassin a été inauguré au cœur 
du parc Novaciéries, le vendredi 6 
mai, en présence de plusieurs élus 
dont Yves Alamercery, Conseiller 
municipal délégué à la valorisation 
du patrimoine naturel et de l’aqueduc 
romain. La pièce d’eau, d’une 
profondeur maximale d’un mètre, est 
alimentée par les résurgences d’une 
source qui coulent le long d’un mur 
de pierres. Le site a été végétalisé 
avec neuf espèces locales prélevées 
au bord du barrage de Jonzieux et 
sur les berges de la rivière Dorlay 
puis replantées sur une bute en terre. 
L’opération s’inscrit dans le cadre 
d’un programme d’aménagements 
en faveur de la biodiversité qui 
doit déboucher sur la création de 
plusieurs spots naturels dans  
la commune.
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visuel de mauvaise qualité

ACTU MUNICIPALE

LA SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ARRIVE EN VILLE
Elle se déroulera du 11 au 28 juin 2022. Des animations et des actions de 
sensibilisation aux gestes éco-responsables seront organisées un peu partout 
dans la commune.

Changer ses habitudes de 
consommation, produire 
différemment et faire évoluer 
sa façon de se déplacer et de 
travailler, tels sont les leviers 
sur lesquels nous pouvons 
jouer pour réduire notre 
impact sur la planète. La 
Semaine du développement 
durable revient chaque 
année pour nous rappeler 
certains gestes simples qu’il 
est possible de réaliser au 
quotidien pour mieux vivre 
ensemble. A Saint-Chamond, 
c e t t e  s e n s i b i l i s a t i o n 
aux actions vertueuses 
passera par une incitation 

à consommer local et de 
saison. Des dégustations de 
produits frais et une collecte 
de fruits et légumes pour 
préparer des verrines seront 
proposées sur le marché de 
la place de la Liberté, de 8h 
à 12h, le samedi 11 juin. En 
écho et pour appuyer cette 
démarche citoyenne, un 
nouveau composteur sera 
inauguré le 13 juin, à Izieux, 
par Habitat et Métropole. 
Des ateliers de création 
de produits cosmétiques 
et d’entret ien seront 
également mis en place dans 
des boutiques partenaires 

de l’événement (Les Louves, 
Sensél ia ,  Courabio et 
Biocoop). Lors de la “Faites 
du vélo”, à Novaciéries, des 
actions seront menées pour 
sensibiliser au tri des déchets 
et au recyclage. La projection 
de films, des expositions 
et une visite guidée dans la 
ville sont enfin prévues pour 
compléter le dispositif.

Plus d’infos et inscriptions 
aux animations : 
www.saint-chamond.fr 
et au 04 77 31 04 52

ENVIRONNEMENT

À vos boîtiers !
Un concours photos gratuit est organisé 
dans le cadre de l’événement sur le thème : 
"Ma ville durable : se déplacer autrement à 
Saint-Chamond.” Il est ouvert à tous jusqu’au 
31 mai 2022. Chaque participant devra envoyer 
une seule photographie numérique prise 
dans la commune, au format JPEG, d’un poids 

maximum de 3 Mo, à l’adresse : concours.
photosmobilite@saint-chamond.fr. Il devra 
indiquer son nom, son prénom, son adresse, 
son numéro de téléphone, la catégorie ainsi 
que le titre de sa prise de vue. Les plus beaux 
clichés sélectionnés seront soumis à un vote 
et les lauréats des différentes catégories 
(enfants, ados et adultes) seront récompensés.

Question à Bruno Changeat, 
Maire-adjoint délégué au 
développement durable,  
à la démarche SRO et au 
plan vélo 

“La ou plutôt les semaines 
du développement durable 
marquent toujours un moment 
fort pour la ville et pour ses 
habitants. Il s’agit en effet 
d’un événement fédérateur 
qui permet d’informer et 
de sensibiliser toutes les 
générations à une noble cause. 
Cette année, nous avons 
décidé de mettre l’accent sur 
les mobilités douces. Cette 
thématique est de circonstance 
puisqu’elle s’inscrit dans le 
cadre plus large de la Biennale 
du Design et ses bifurcations. 
Changer nos habitudes 
de consommation et de 
déplacement et les adapter 
aux nouveaux usages, voilà 
les défis que nous allons et 
devons relever collectivement. 
A Saint-Chamond, nous avons 
les ressources et la motivation 
pour atteindre cet objectif ! ”

QUE REPRÉSENTE UN TEL 
ÉVÉNEMENT POUR LA VILLE 
DE SAINT-CHAMOND ?
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La Ville de Saint-Chamond prend soin de 
ses lieux cultuels. La rénovation en cours 
de l’église de Saint Martin-en-Coailleux en 
est une parfaite illustration. Elle consiste 
au remplacement d’une soixantaine de 
luminaires énergivores d’ancienne génération 
par de nouveaux projecteurs LED à basse 
consommation. Outre l’intérêt écologique 
et économique de la démarche, cette 
modernisation de l’éclairage permettra 
d’obtenir un niveau de luminosité plus 
uniforme de l’intérieur de l’église, de la 
sacristie, de la bibliothèque et de la salle de 
repos. Les murs de l’édifice ont également 
subi un rafraichissement bienvenu. Ils ont été 
purgés, lessivés et rejointés. Trois couches 
de peinture ont ensuite été appliquées 
au pistolet pour rajeunir l’ensemble et lui 
redonner son lustre d’antan. Son clocher 
subira enfin une mise en sécurité. Les vieilles 
échelles de meunier seront remplacées par 
des échelles permanentes à crinoline qui 
seront couplées à des platelages de repos. 
Ces travaux de sécurisation seront réalisés 
pour répondre aux recommandations de 
la Direction Départementale du Travail 
(DDT) dans la mesure où le clocher est 
régulièrement utilisé par des opérateurs pour 
des interventions sur leurs antennes.

Un accès PMR à Chavanne
L’église de Chavanne sera bientôt plus facilement 
accessible aux personnes à mobilité réduite 
(PMR). Une rampe d’accès goudronnée est en 
effet en cours de réalisation depuis son parking. 
Elle sera construite parallèlement à la création 
d’une porte, percée dans le mur, qui permettra 
aux personnes handicapées de rentrer plus 
facilement et de façon plus sécurisée dans 
l’église. Les travaux impliqueront d’empiéter sur 
le talus situé devant le bâtiment et de déplacer 
une croix de quelques mètres. Au total, les 
aménagements effectués sur ces deux lieux de 
culte nécessiteront une enveloppe d’un peu plus 
de 182 500 euros.

182 500 € POUR RÉNOVER LES ÉGLISES  
DE SAINT-MARTIN-EN-COAILLEUX ET DE CHAVANNE 

PATRIMOINE

3e édition de la 
“Faites du vélo”

Elle se déroulera le 11 juin 2022, de 14h 
à 18h, au parc Novaciéries. Organisée 
par la ville de Saint-Chamond et 
plusieurs associations couramiaudes, 
l’événement proposera de nombreuses 
animations comme un atelier 
d’auto-réparation, un atelier dédié à 
la prévention routière, une remise en 
selle pour celles et ceux qui auraient 
besoin de revoir les fondamentaux, des 
parcours de maniabilité pour les plus 
petits et des essais de “vélos rigolos”. 
L’animation prévue l’après-midi sera 
assurée par le Conservatoire de la ville 
et par la Compagnie Ziganime. Cette 
fête du deux-roues sera aussi l’occasion 
pour la Ville de restituer les informations 
récoltées lors de la concertation menée 
pour élaborer sa politique cyclable et de 
dévoiler son Plan Vélo.

Dans le cadre de sa politique de 
protection des animaux de compagnie, 
la ville de Saint-Chamond lance pour 
la première fois une carte destinée 
aux propriétaires de chiens, de chats, 
d’oiseaux… L’objectif de ce petit carton 
est de protéger l’animal si son propriétaire 
se trouve dans l’impossibilité temporaire 
d’en prendre soin. Concrètement, le 
détenteur du document doit renseigner, 
au verso, les coordonnées d’une ou 
plusieurs personnes de confiance 
susceptibles d’assurer sa prise en charge. 
La carte “J’ai un animal seul chez moi” 
est disponible gratuitement et sur simple 
demande à l’accueil de la mairie ainsi 
que dans les cliniques vétérinaires de la 
commune et les magasins spécialisés.

SPORT

La commune a investi massivement pour rénover et moderniser son 
patrimoine ecclésiastique.

Et aussi

Deux autres églises de la commune feront 
bientôt l’objet de travaux d’entretien. Celle 
située dans le quartier Saint-Ennemond sera 
équipée d’un nouveau système d’éclairage à 
LED et sa double porte en bois, caractérisée 
par son linteau amovible, sera entièrement 
rafraichie. Quant à l’église Saint-Pierre, une 
étude va être lancée avant de rénover son 
clocher et repeindre son presbytère.

Plus d’infos sur le site
saint-chamond.fr

ANIMAUX
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temps fort

Fleurs en jachère, c’est le nom de 
l’œuvre picturale qui recouvre depuis 
peu les murs du tunnel qui relie les deux 
quais de la gare de Saint-Chamond. 
Elle a été inaugurée le 13 avril dernier 
par Hervé Reynaud, Maire de Saint-
Chamond, Stéphanie Calaciura, 
maire-adjointe déléguée au design 
et à la communication, et Sandrine 
Azemard, Directrice régionale des 
gares d’Auvergne Rhône-Alpes. Comme 
l’a souligné le Maire couramiaud : 
“L’embellissement de ce lieu de passage 
fréquenté par un nombre croissant de Saint-
Chamonais s’inscrit dans une démarche 

de valorisation de 
notre patrimoine et 
de nos infrastructures 
de transport .  I l 
confirme l’intérêt de 
la commune pour le 
street art et, d’une 
façon plus générale, 
pour le renouvellement 
urbain au travers de 
sa politique des murs 
peints.”

Trois semaines  
de travail
Les fleurs qui ornent 
le souterrain sont un 
clin d’œil à la nature 
toute proche. Saint-

Chamond bénéficie en effet d’un cadre 
de vie agréable avec ses nombreux 
parcs et jardins ainsi que la proximité 
immédiate du parc naturel régional du 
Pilat. Elles ont été imaginées et réalisées 
à la bombe et au pinceau par Eugénie 
Faurie, jeune diplômée de l’Ecole 
Supérieure d’Art et de Design de Saint-
Etienne (ESADSE). Trois semaines de 
travail ont été nécessaires à cette native 
de Montbrison pour finaliser son tableau 
champêtre : “Un professeur m’a contacté 
pour ce projet et j’ai fait trois propositions. 
C’est la thématique des fleurs qui a été 
retenue. Il s’agissait d’une grande première 
pour moi car je n’avais jamais eu l’occasion 
de m’exprimer sur une aussi grande surface. 
L’expérience a été enrichissante tant au 
niveau artistique qu’au niveau personnel. 
Ce travail m’a fait grandir et j’espère qu’il 
perdurera dans le temps.” Organisée dans 
le cadre de la 12e édition de la Biennale 
Internationale Design de Saint-Etienne, 
en partenariat avec l’EPCC Cité du 
Design et SNCF Gares et Connexions, la 
réalisation de cette fresque trouve toute 
sa justification dans une commune qui, 
rappelons-le, a obtenu sa troisième fleur 
au label des Villes et Villages fleuris.

Plus d’infos :
www.citedudesign.com/fr/esadse
www.saint-chamond.fr
www.garesconnexions.sncf

Une fresque aux allures psychédéliques habille désormais le 
souterrain de la gare ferroviaire de la commune. Elle a été réalisée 
par l’artiste plasticienne Eugénie Faurie.

LE SOUTERRAIN DE LA GARE SNCF  
SE COUVRE DE FLEURS

ART DANS LA VILLE

Kader, collégien  
de Saint-Chamond : 
“La fresque apporte de la joie et de la 
lumière au souterrain. Elle donne une 
bonne image à la gare.”

Marie-Thérèse, retraitée,  
de Saint-Chamond :
“C’est une belle initiative qui donne 
une touche de gaieté à la gare. 
J’espère que cette œuvre restera 
propre longtemps. J’aimerais bien 
voir d’autres fresques de ce type dans 
les rues de la ville.”
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visuel de mauvaise qualité
ce Mois-cice Mois-cice Mois-ci

Improvisation théâtrale, jardinage, 
dessin, football, escalade, karaté, 
tir à l’arc, natation et gymnastique 
sont quelques exemples des activités 
proposées dans le cadre des Mercredis 
Découvertes. Ce concept s’adresse aux 
enfants scolarisés de la petite section 
au CM2. Il fonctionne sur le principe de 
la découverte multidisciplinaire avec 
des cessions, choisies au préalable, qui 
se déroulent sur une durée de 1h à 1 h 30 
les mercredis matin. Elles sont animées 
par des personnes diplômées d’État 
ou des spécialistes dans leur domaine. 
Les enfants changent d’activité lors de 
chaque période de vacances, excepté les 
plus jeunes qui disposent d’un parcours 
adapté à leurs besoins. Les activités 
démarrent en général fin septembre 
et se terminent fin juin. Elles ne 
fonctionnent pas pendant les vacances 
scolaires et les jours fériés. Les publics 
en situation de handicap peuvent 
également accéder au dispositif. Il est 
impératif, dans ce cas, que les parents 
concernés se rapprochent du service 
pour définir le parcours le plus adapté à 
leur enfant.

273 enfants en 2022
Fruit d’un travail collaboratif entre 
les services de la ville et une vingtaine 

d’associations couramiaudes, les 
Mercredis Découvertes s’inscrivent 
dans une démarche d’ouverture vers 
des territoires d’expression inexplorés. 
Ils constituent le premier pas vers 
une activité sportive ou culturelle 
qui deviendra peut-être un loisir 
pérenne ou une passion. Les Mercredis 
Découvertes ont été lancés en 2018 
au moment du retour à la semaine 
de quatre jours. Leur succès ne se 
dément pas dans la commune comme 
en attestent les 273 bénéficiaires cette 
année. Les garçons et les filles sont 
représentées à part égale dans les 
effectifs. Certaines activités, comme 
l’équitation, le nautisme et le tir à l’arc, 
sont particulièrement prisées des 
petits Saint-chamonais. Les inscriptions 
pour l’année prochaine seront ouvertes 
à partir du jeudi 23 juin 2022, au 
lendemain de la fête de clôture de la 
saison qui aura lieu au centre nautique 
Roger Couderc.

Plus d’infos et inscriptions :
Direction Enfance Jeunesse
1, place de l’Hôtel de Ville
Tél : 04 77 31 05 28
mercredisdecouvertes@saint-chamond.fr
www.saint-chamond.fr
www.espace-citoyens.net

Mis en place par les services de la ville, les Mercredis Découvertes 
permettent aux enfants de la commune de s’initier à un large panel 
d’activités sportives et culturelles.

Question à Andonella Fléchet, 
Maire-adjointe déléguée à la 
vie associative 

“Il répond à un besoin des familles. 
Certains enfants étaient en effet 
tentés de pratiquer une activité 
sans imaginer les contraintes ou les 
apprentissages fastidieux qu’elle 
nécessitait. Ils étaient parfois déçus 
et jetaient l’éponge en cours d’année. 
Les Mercredis Découvertes leur ont 
permis de voir si ce qu’ils imaginaient 
collait avec la réalité. D’autres ont 
pu accéder à des activités dont ils ne 
soupçonnaient même pas l’existence. 
Beaucoup se sont même découverts 
une véritable passion. Plus que 
jamais, la ville de Saint-Chamond 
et les associations impliquées 
souhaitent démocratiser l’accès au 
sport et à la culture.”

COMMENT EXPLIQUER  
LE SUCCÈS DU DISPOSITIF 
DEPUIS SON LANCEMENT ?

UNE PORTE OUVERTE 
SUR LE SPORT ET LA CULTURE

loisirs
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ZOOM 

La capitale du Gier dispose d’un réseau dense et étendu de ruelles, de 
rues et de routes. Soumise aux intempéries, à l’usure née des usages et 
à la dégradation normale des matériaux qui la composent, sa voirie doit 

être régulièrement entretenue. De nombreux travaux et investissements 
sont consentis chaque année pour permettre le maintien en bon état de 

ses infrastructures garantes de la mobilité pour tous. 

Pour une commune, quelle que soit 
sa taille, disposer d’une voirie en bon 
état est fondamental. Cet élément du 
domaine public constitué par l’ensemble 
du réseau de voies de circulation permet 
en effet aux usagers de se déplacer 
partout et en sécurité. La ville de Saint-
Chamond est bien consciente de son 
importance et c’est la raison pour 
laquelle elle mobilise ses ressources, 
humaines et financières, pour 
l’entretenir et l’adapter aux usages de 

la population. Un audit a été réalisé par 
une structure indépendante, en 2015, 
pour faire un état des lieux des 270 km 
de voies qui maillent son territoire, 
aussi bien en ville que dans les zones 
plus rurales. L’ensemble du réseau a 
été passé au peigne fin en analysant la 
structure de la chaussée et sa couche de 
roulement en surface. Le bilan a été sans 
appel : la moitié était en mauvais état, 
un quart en état moyen et le dernier 
quart dans un état satisfaisant. A l’issue 

de l’audit, chaque rue a été classée 
en fonction de son état, de l’ampleur 
des travaux à effectuer et du niveau 
d’urgence à prendre en compte. Couplé 
aux remontées d’informations des 
riverains récoltées lors des concertations 
publiques, par mails ou via l’appli 
smartphone, la commune a pu s’appuyer 
sur ce bilan exhaustif pour mettre en 
place un plan d’actions à la fois cohérent 
et réaliste en rapport avec les besoins de 
la population. Ce plan est mis en place 
et actualisé à la fin de chaque année, par 
les élus et les services, afin d’établir la 
feuille de route des travaux qu’il faudra 
effectuer l’année suivante.

Des intervenants multiples
La programmation des travaux sur le 
moyen et le long terme n’est pas une 
mince affaire. Elle demande un réel 
effort de projection et d’anticipation. 
Elle nécessite aussi la prise en compte 
de certains paramètres externes qui 

LA VILLE DE
 SAINT-CHAMOND 

PREND SOIN DE 
SA VOIRIE 
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peuvent impacter le déroulé initial des 
chantiers. L’un d’entre eux, et non des 
moindres, est directement lié au nombre 
important d’intervenants amenés à 
collaborer sur un projet. Il faut donc se 
coordonner avec chaque acteur pour 
ne pas surcharger une zone. Si, depuis 
2016, la compétence voirie est confiée 
à Saint-Etienne Métropole (SEM), la ville 
de Saint-Chamond reste décisionnaire 
dans ses choix et dans les travaux qu’elle 
estime impératif de réaliser pour ses 
résidents. SEM garde la main sur la 
gestion administrative et financière 
ainsi que la maîtrise d’œuvre. Ce travail 
en bonne intelligence est nécessaire 
pour garantir le respect des délais. En 
partant du principe que la chaussée est 
partagée, il faut également intégrer 
le fait que d’autres concessionnaires 
de la commune (eau, gaz, électricité et 
télécom) peuvent intervenir en surface 
ou plus en profondeur. Là aussi, un travail 
de coordination s’impose. Il permet d’agir 
de concert sur un même chantier ce qui 

évite la multiplication des interventions 
et, par ricochets, la multiplication des 
contraintes. Il arrive cependant que des 
chantiers soient repoussés faute d’avoir 
pu accorder les plannings. Agir vite et 
efficacement, tel est donc l’objectif des 
agents municipaux qui prennent soin 
de la voirie au quotidien. Il faut enfin 
ne pas perdre de vue que la réfection 
d’une voirie peut 
se combiner à des 
travaux sur des 
bâtiments ou des 
réseaux électriques 
aériens. Il s’agit dans 
ce cas de profiter 
du creusement 
d’un trou ou d’une 
tranchée pour 
enfuir des câbles. 
Outre l’intérêt 
esthétique de la 
manœuvre, cette 
démarche permet 
de centraliser les 

interventions sur un même secteur. Pour 
autant, la ville met un point d’honneur 
à ne pas concentrer trop de chantiers 
sur une même zone, ce qui créerait des 
difficultés temporaires de circulation 
et de stationnement. Elle veille au 
contraire à étaler les interventions, dans 
le temps et dans l’espace, pour garantir 
un minimum de fluidité dans la ville.

 investis chaque année,  
soit un montant multiplié par 

trois depuis 2013

1,5 M €
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zoom
Une voirie bien entretenue est gage 
de sécurité pour ses usagers. Que vous 
soyez piétons, cyclistes, automobilistes 
ou adeptes de la trottinette, il est 
important que vous puissiez évoluer 
sur un revêtement de bonne qualité. 
La ville s’emploie donc à maintenir son 
réseau aux normes. Les trous et autres 
nids de poule sont systématiquement 
rebouchés grâce à un enrobé fabriqué 
en interne et posé par les agents. Le 
marquage au sol fait lui aussi l’objet 
d’une attention toute particulière. 
Une campagne, lancée récemment, 
a pour objectif la refonte intégrale 
de toutes les peintures au sol. Deux 
équipes seront mobilisées à plein 
temps pour déposer une résine à froid 
sur les passages piétons et peindre les 
bandes de marquage au sol à l’aide 
d’une peinture rétroréfléchissante et 
antiglisse. Ces opérations s’effectueront 
le plus souvent la nuit afin de ne pas 
perturber la circulation. Les trottoirs, 
qui font partie intégrante de la voirie, 
sont également choyés et adaptés 
aux déplacements des personnes 
valides et des personnes à mobilité 
réduite. Les niveaux d’accessibilité 
sont adaptés, c’est-à-dire relevés 
ou abaissés, notamment devant les 
commerces, les habitations, au niveau 
des passages piétons et des arrêts 
de bus. Ce dispositif de sécurisation 
est complété par la mise en place de 
bandes podotactiles à relief pour les 
non-voyants et d’un système d’appel 
vocal intégré aux feux tricolores. Sans 
oublier le réseau souterrain, dense 
et complexe, qui est régulièrement 
contrôlé et refait en cas de besoin.

Un nettoyage assuré tous 
les jours

Une voirie fonctionnelle est aussi et 
surtout une voirie propre. “Pour garantir 
la salubrité de son réseau, la ville dispose 
d’un service dédié qui œuvre au quotidien, 
sept jours sur sept, sur l’ensemble du 
territoire communal.” confirme Pierre 
Décline, Conseiller municipal délégué à 

la propreté et à l'animation des marchés 
forains. Remanié il y a quelques mois, 
son effectif dépend aujourd’hui de 
la direction des Espaces Verts et de la 
Propreté Urbaine. Un agent encadrant 
encadre les activités de trois équipes 
distinctes. La première est composée de 
dix agents. Elle intervient en centre-ville 
sur des missions liées à la gestion des 
équipements de propreté (corbeilles, 
WC et canisettes), au balayage des rues, 
au ramassage des feuilles mortes à 
l’automne et au désherbage le long des 
routes, sur les talus ou sur les trottoirs. 
La seconde équipe effectue peu ou prou 
les mêmes missions de terrain mais son 
champ d’action s’étend aux secteurs 
périphériques de la commune. La 
troisième et dernière équipe, forte de 
neuf chauffeurs, est compétente pour 
conduire les véhicules de nettoyage 
qui circulent une à deux fois par jours 
dans la ville. Cette flotte municipale 
est composée de cinq balayeuses, deux 
laveuses et une laveuse haute pression 
de dernière génération. Parallèlement à 
ces tâches routinières, le service assure 
le nettoyage des cours des écoles de la 
commune, chaque mercredi matin, et 
des places où se déroulent les marchés, 
soit huit rendez-vous hebdomadaires 
au cœur de la ville et dans les quartiers. 
Il lui arrive enfin de sortir du cadre 
habituel de ses fonctions pour ramasser 
les encombrants abandonnés au bord 
de la route ou en pleine nature par 
des personnes peu scrupuleuses. À 
noter que le personnel du service de 
la propreté urbaine dispose depuis 
peu d’un dépôt entièrement rénové, 
plus fonctionnel et accueillant. 248 000 
euros ont été nécessaires pour réaliser 
les travaux de ce bâtiment situé sur le 
boulevard François Delay.

Question à Jean-Paul Rivat, 
Maire-adjoint délégué aux 
travaux d’espaces publics et de 
bâtiments

“Elle témoigne de la bonne santé 
générale de la commune. Les travaux en 
cours et à venir sont réalisés car ils sont 
utiles à tous les habitants. Ils participent à 
rendre la ville belle, attractive et agréable 
à vivre au quotidien. Les matériaux 
utilisés ont évolué. Le béton-enrobé, 
plutôt minéral et froid, a cédé sa place 
au béton-désactivité avec ses granulats 
changeants, ses enrobés grenaillés et son 
mobilier design adapté aux nouveaux 
usages. La propreté du réseau et le 
verdissement des espaces publics avec 
des essences durables sont aussi des axes 
sur lesquels de gros efforts sont faits 
par les services. Le plan de jalonnement 
a également joué un rôle essentiel en 
optimisant la lisibilité des signalétiques 
présentes dans la ville.  Une attention 
particulière a enfin été apportée aux 
personnes à mobilité réduite. Des 
aménagements ont été effectués pour 
que ces dernières puissent circuler plus 
facilement et en totale sécurité dans 
la commune. Dans ma vie personnelle 
comme dans ma vie professionnelle, j’ai 
toujours apprécié les choses claires et 
organisées. J’essaie d’appliquer cette 
rigueur à l’évolution permanente de notre 
réseau communal.”

EN QUOI LA QUALITÉ DE 
LA VOIRIE DE LA VILLE DE 
SAINT-CHAMOND EST-ELLE 
RÉVÉLATRICE DE L’ATTENTION 
QUE LUI PORTE LA COMMUNE ?

composent l'effectif 
de la propreté urbaine

31 agents



 17

Un stationnement adapté 
aux usages
Qui dit voirie dit circulation 
d’engins motorisés et de vélos et 
donc stationnement. Comme le 
confirme Raphaël Bernou, Conseiller 
municipal délégué au transport et à la 
circulation : “La problématique liée aux 
arrêts des riverains sur la voie publique 
est pleinement intégrée aux études 
diligentées par la Ville. Elle est d’autant 
plus importante qu’elle est corrélée à 
l’évolution des usages, des habitudes 
de consommation et de déplacement 
de la population.” Afin de faciliter 
et sécuriser les arrêts, notamment 
devant les commerces, des parkings 
ont été réalisés par exemple rue Jule 
Verne, route de Saint-Etienne, sur le 
boulevard Waldeck Rousseau, place 
du Creux et encore rue Ennemond-
Richard. Ils sont organisés en épis 
ou en bataille, en fonction de la 
configuration des lieux et des besoins. 
Les places ont des dimensions 
strictement réglementées : 5 m de 
long et 2,2 m de large. Depuis 2019, un 
parking de co-voiturage de 40 places 
est accessible sur la zone de Stélytec. 
Il est prévu d’en construire un second 

de même capacité, en symétrie, d’ici 
la fin de l’année. Face à la demande 
croissante des Saint-Chamonais, la 
commune a prévu d’en concevoir un 
troisième, à côté de l’Arena, la nouvelle 
salle omnisport du Gier. Engagée dans 
une démarche résolument soucieuse 
de l’environnement, la commune 
aménage avec soin ses nouvelles aires 
de stationnement éco-responsables. 
Le service en charge de l’entretien des 
espaces verts est d’ailleurs impliqué 
dans ces projets. Il pense l’espace 
et le façonne pour le rendre plus 
esthétique. Ce verdissement passe par 

la plantation de végétaux résistants et 
adaptés à l’écosystème bitumé tout 
proche. Il va de pair avec l’utilisation 
de pavés drainants qui laissent passer 
l’eau tout en assurant la stabilité 
de la surface. La boucle est ainsi 
bouclée. Pour faciliter la rotation des 
véhicules et ainsi permettre au plus 
grand nombre de se garer, des places 
de stationnement réglementées, 
périodiques ou limitées dans la durée, 
gratuites ou payantes, sont accessibles 
un peu partout dans la commune. Elles 
sont situées en zone bleue ou blanche.

Un plan vélo ambitieux
Saint-Chamond souhaite développer la pratique du vélo 
en ville. Elle a élaboré un plan dédié qui s’articule autour 
d’un réseau primaire, la traversée de la ville, et d’un réseau 
secondaire dans les quartiers. Ce plan intègre l’aménagement 
de la voirie pour une pratique fluide et sécurisée. La création 
d’une piste cyclable route de Saint-Etienne s’inscrit dans cette 
politique mise en place pendant le mandat. Cette piste de 3 m 
de large, en double sens, fait face à un trottoir réservé aux 
piétions. La voie de circulation qui se trouve entre les deux a 
été étroitisée et aménagée pour casser la vitesse excessive 
des automobilistes les plus pressés. Ainsi configuré, le secteur 
a gagné en lisibilité, en fluidité et en sécurité. Tous les usagers 
y trouvent désormais leur compte. L’aménagement d’une 
autre piste cyclable, rue du 17 octobre, a procédé de la même 
logique d’adaptation aux usages et au terrain.
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proximité

La filiale française de cette société 
d’envergure internationale basée sur les 
hauteurs de Saint-Chamond, près du parc 
Labesse, est spécialisée dans la production 
de petits et grands outils de jardinage, de 
coupants et d’accessoires divers. Le site 
couramiaud emploie 35 salariés à plein 
temps auxquels il faut ajouter une dizaine 
d’intérimaires recrutés en renfort lors 
des pics d’activité. L’entreprise a généré 
un chiffre d’affaires de 15 millions d’euros 
l’an dernier en bénéficiant notamment de 
l’engouement suscité par l’entretien des 
espaces verts et des potagers pendant 
le confinement imposé lors de la crise 

sanitaire. Les jardineries et les grandes 
surfaces de France, de Belgique et de Suisse 
sont ses principaux clients. En visite dans ses 
vastes locaux de 13 000 m2, Hervé Reynaud, 
Maire de Saint-Chamond, accompagné 
d’Aline Mouseghian, Maire-adjointe 
déléguée à la stratégie économique, a 
constaté l’étendue de sa gamme composée 
de plus de 2 000 références. Il a également 
apprécié la qualité des produits fabriqués 
et la démarche éco-responsable de la 
structure qui utilise du bois issu de forêts 
durables pour fabriquer le manche de ses 
bêches et de ses fourches.

Le rendez-vous incontournable des 
passionnés de motos et de vélos électriques 
se déroulera les 2 et 3 juillet prochains sur le 
site du Moto Club du Fay à Saint-Chamond. 
Soutenu et subventionné par la Ville, 
l’événement réunira 25 exposants venus de 
toute la France. Des démonstrations et des 
essais de machines de dernière génération 
seront organisés pendant tout le week-
end. À noter que l’événement servira de 
cadre à la deuxième manche du premier 
championnat LX Tour. Une vingtaine de 
courses rythmeront la manifestation en 
fonction des catégories. L’entrée sera 
gratuite pour les moins de 15 ans et payante 
(3 euros) pour les adultes.

La ville de Saint-Chamond sera la partenaire 
de la Coupe de France VTT “Auvergne-
Rhône-Alpes” organisée du 27 au 29 mai 
2022 sur la commune du Bessat. 1 500 
vététistes et 2 000 spectateurs y sont 
attendus pour cette manche de cross-
country. Le tracé se situe au cœur d’un site 
labellisé VTT FFC depuis 2019 et le circuit 
de 4,5 km utilise les pistes de zone nordique 
pour un départ et une arrivée au lieu-dit 
“Le Tremplin”. Avec auberge, foodtrucks et 
restaurant, il sera possible de se restaurer 
sur place en intérieur ou en extérieur si 
la météo le permet. Pour accéder au site 
de l’évènement, onze zones de parkings 
seront destinées au public et accessibles en 
navettes gratuitement.

UNE MANCHE DE LA COUPE  
DE FRANCE VTT AUX PORTES 
DE SAINT-CHAMOND

2e ÉDITION DU SALON OUTDOOR 
DU DEUX-ROUES ÉLECTRIQUE

Gare à l’appétit

Une franchise de la célèbre chaîne de 
restauration rapide spécialisée dans les 
pizzas a ouvert ses portes début mai au 
19, rue Gambetta, à Saint-Chamond. 
Une vingtaine de recettes sont inscrites 
à la carte. Les ventes se font sur place 
ou en livraison, sept jours sur sept, de 
11h à 23h. 
www.dominos.fr/magasin/saint-
chamond_42400
Tél : 04 28 38 19 19

Lidya et Sofiane Meddas proposent 
des boissons chaudes et froides, des 
viennoiseries et une petite restauration 
aux voyageurs qui passent dans le hall 
de la gare routière de Saint-Chamond.
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 6h30 à 9h00 et de 12h00 à 18h00.  
Fermé le samedi et le dimanche  
et les mercredis après-midi.

Domino’s Pizza

SPEAR & JACKSON  
CULTIVE SON SAVOIR-FAIRE 

commerce

commerce

sport

economie

sport

Di Bellagio
Ce restaurant qui porte le nom d’un 
charmant village du nord de l’Italie 
remplace depuis début mai la Loge 
de Saint-Pierre. Laurent Solers et 
sa fille Jade proposent une cuisine 
traditionnelle et authentique. La carte 
changera régulièrement mais les 
incontournables de la gastronomie 
transalpine régaleront toujours les 
amateurs de pâtes, de rizottos et autres 
escalopes milanaises préparées maison
Le restaurant est ouvert tous les jours, 
sauf le dimanche soir et le lundi.
4, place Saint-Pierre
42403 Saint-Chamond
Tél : 04 77 22 64 02

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE
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Organisée en écho à la 6e édition 
de la semaine Olympique et 
Paralympique (SOP), les 426 élèves de 
l’établissement scolaire couramiaud 
ont pu essayer de nombreux sports, 
du 11 au 15 avril, dans les différentes 
infrastructures de la commune. Du 
tir à l’arc au tennis, en passant par le 
volley-ball, l’athlétisme, l’escalade, le 
rugby et l’escrime, les adolescents 
ont découvert des activités qu’ils ne 
pratiquent pas d’habitude au collège. 
Ils ont également été sensibilisés 
aux valeurs citoyennes et sportives 
portées par l’olympisme et le 
paralympisme. Les activités étaient 
encadrées par des membres de clubs 
sportifs locaux et des bénévoles 

d’associations dont plusieurs sont 
basées dans la commune. Labellisée 
Terre de Jeux 2024, la ville de 
Saint-Chamond a apporté son aide 
financière à ce beau projet en lui 
accordant une subvention de 1 500 
euros. Sensible à l’inclusion et au 
développement personnel par le 
sport, Hervé Reynaud, Maire de 
Saint-Chamond, a pu constater 
l’enthousiasme communicatif suscité 
par l’événement lors de quelques 
échanges verbaux et tennistiques 
avec la jeune génération. Léa Jakob 
Joubert et Sylvie Phylis, professeurs 
d’EPS et organisatrices, espèrent 
pérenniser l’événement jusqu’aux 
Jeux Olympiques 2024.

LE COLLÈGE PIERRE JOANNON SUR TOUS LES TERRAINS

sport

Sabrina Rezzik et Nathalie Viallon 
ont candidaté à la prochaine édition 
de l’émission Pékin Express qui sera 
diffusée en septembre prochain sur 
M6. Les deux aide-soignantes misent 
sur leur humour et sur leur naturel 
pour faire partie des huit binômes 
sélectionnés pour l’aventure. En 
attendant les résultats, fin juin, les 
deux collègues de travail soignent 
leur condition physique dans une salle 
de sport de la commune. Une vidéo 
humoristique de présentation de 
leur candidature est consultable sur 
YouTube sous l’intitulé : casting Pékin 
express 2023 Nathalie et Sabrina.

DEUX SAINT-CHAMONAISES  
AU CASTING DE PÉKIN 
EXPRESS

aventure

Un an presque jour pour jour après avoir reçu les clés de 
ce local communal mis gracieusement à sa disposition en 
contrepartie d’une remise en état complète, le chantier 
participatif de rénovation de la “Goutte de Lait” touche à sa 
fin. Les pièces qui accueilleront les différentes activités de la 
structure associative couramiaude sont agencées. Il reste à 
la cinquantaine de bénévoles mobilisés à peindre les murs et 
les plafonds et à finaliser le revêtement des sols. Le site voulu 
fonctionnel et facilement accessible à un public en situation 
de handicap devrait ouvrir ses portes en juillet prochain. Il 
aura la capacité de recevoir environ 70 personnes.
Plus d’infos : https://associationkillian.org/

LE LOCAL DE LA “GOUTTE DE LAIT” 
OUVRIRA SES PORTES CET ÉTÉ

ASSOCIATION KILLIAN
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DES TRAVAUX  
NÉCESSAIRES ET UTILES

tribunes libres
MAJORITÉ 
MUNICIPALE

Certains habitants nous font part de leur étonnement à 
la vue de nombreux travaux en cours dans la commune. 
Et parfois des complications entrainées par ceux-ci au 

niveau de la circulation.

En effet, un certain nombre de projets sont en cours dans la 
ville. Ils nécessitent des interventions sur les voiries et les axes 
de circulation.

Que ce soit dernièrement aux abords de la place Louis 
Comte au Creux avec la rénovation de la place et des voiries 
environnantes, à la Varizelle avec la rénovation de la rue du 17 
octobre 1961 et la création d’une piste cyclable, sur la route de 
Saint-Etienne avec là aussi une piste cyclable et de nouvelles 
aires de stationnement, sur les quartiers de Saint-Julien, des 
Palermes ou de la rue Victor Hugo avec l’extension du réseau de 
chaleur, ou encore rue Gallieni pour des rénovations de réseaux.

Ces travaux peuvent causer de façon temporaire des ralentissements 
ou bien engendrer des déviations, nécessaires à l’intervention 
des entreprises de travaux.

Et nous comprenons, que, parfois, ces désagréments puissent 
être source de nuisance.

Toutefois, ces travaux sont nécessaires et utiles. Nécessaires, 
car ils permettent le bon entretien, des voiries, des réseaux secs 
et humides enterrés sous les voies de circulation, et concourent 
à la sécurité, au bon acheminement des fluides (eau potable, 
électricité, gaz…) dans les immeubles et maisons.

Utiles, puisqu'ils permettent de rénover l’environnement 
urbain et d'améliorer le cadre de vie et l’usage des quartiers, 
des places, des aires de jeux, des parcs….

Ces travaux ont également vocation à préparer et à anticiper 
l’avenir. L'extension du réseau de chaleur (plus de 10 kms 
de canalisation posée) permettra dans quelque temps de 
desservir en chauffage plus de 4 300 équivalents logements 
au réseau (plus de 6 900 équivalents logements raccordés au 
total), 90 bâtiments : foyers domestiques, bâtiments publics ou 
services à la population, grâce à une énergie durable et fiable 
produite par la chaufferie bois de Fonsala et plus tard celle de 
Saint-Julien, en cours de construction. Au-delà de cette source 
d’approvisionnement durable, les personnes desservies verront 
leurs factures d’énergie baisser significativement.

Tout comme les nombreux travaux entrepris dans la cadre de 
l’ambitieux Plan vélo mené par la commune. À terme, 21 kms de 
pistes cyclables seront créés sur la commune. Elles permettront 



 21

SAINT-CHAMOND 
POUR TOUS, 
L’ÉCOLOGIE  
POPULAIRE 

L'ÉCOLOGIE POUR 
SAINT-CHAMOND,
LES VERTS 

SAINT-CHAMOND, 
D’ABORD

Les élections présidentielles, 
puis législatives occupent 
largement le terrain 

politique de cette fin d’année 
scolaire. Nous espérons vraiment 
qu’un rassemblement des 
forces de gauche, au-delà 
des prérogatives de chaque 
mouvement ou parti, puisse 
se construire et porter 
une alternative solide aux 
propositions faites par le 
Président de la République. 
Ces élections concernent 
la représentation nationale 
du peuple, ce qui, toutefois, 
implique un ancrage fort des 
pratiques politiques dans la 
vie quotidienne des citoyens. 
Depuis quelques mois, notre 
groupe, par l’intermédiaire de 
ses élus et aussi directement, 
est régulièrement interpellé 
par des saint-chamonais. Ces 
interpellations concernent 
souvent des difficultés 
rencontrées dans la vie 
quotidienne mais aussi des 
suggestions, des propositions. 
Nous constatons une perte 
de confiance dans la gestion 
de l’équipe municipale. Nous 
sommes à l’écoute des habitants 
pour bâtir un avenir en commun.

Christiane Massardier 
Romain Pipier

OPPOSITION 
MUNICIPALE 

En mars 2022 un rapport 
du Sénat révélait que le 
président Macron a payé, 

avec l’argent des impôts, des 
cabinets privés pour des conseils 
que les services de l’État sont 
en charge de donner. 

Le Maire de St-Chamond 
présente lui aussi régulièrement 
des études de cabinets privés 
que les agents municipaux ou 
de St-Etienne Métropole sont en 
mesure de produire. Il serait plus 
avisé d’écouter les habitants, 
premiers concernés par ses 
décisions. Il aurait ainsi évité de 
couper des arbres remarquables 
et de faire disparaître agrément, 
ombre et biodiversité dans 
la ville. Il aurait également 
évité cet argument ressassé 
et faussement écologiste 
“nous replantons des arbres”. 
Chacun sait qu’un jeune arbre 
ne remplace jamais un arbre 
centenaire, au contraire ils ont 
besoin l’un de l’autre.

Le maire finance ces cabinets 
de conseil prêts à voir à travers 
des parkings goudronnés des 
espaces de biodiversité… 
L’investissement dans la relation 
avec les saint-chamonais serait 
plus productif et certainement 
écologiste !

Patricia Simonin Chaillot 
et Jean Minnaert, élus 
écologistes

2 ans déjà comme conseillers 
municipaux de l’union 
nationale !  

Merci à ceux qui nous font 
confiance. Quel bilan ? Nous 
sortons enfin de l’opposition 
en devenant une véritable 
force de proposition. Loin du 
modèle caricatural écologiste, 
nous avons livré et remporté 
un bon nombre de batailles : 
sur la sécurité, la campagne de 
prévention contre les arnaques 
téléphoniques déjà opérée en 
2019 sera relancée à notre 
demande, sur le handicap nous 
avons permis à une famille 
victime de discrimination 
d’obtenir une place pour la 
scolarité de leur enfant, sur 
le harcèlement scolaire nous 
sommes en train de créer un 
collectif “Stop Harcèlement” 
pour peser auprès des structures, 
sur la culture nous avons fait 
casser la scandaleuse subvention 
de 9 000 € à un rappeur anti-
français et plus récemment, sur 
l’islamisme, nous avons forcé 
l’état à s’emparer des faits de 
radicalisation commis par la 
mosquée Attaqwa. Rejoignez 
et contactez-nous : vos élus 
sont à votre disposition… 
jamais l’inverse.

I. Surply

des déplacements durables 
et doux en toute sécurité sur 
l’ensemble de la commune.

Vous le constatez, les travaux 
entrepris, les rénovations 
mises en œuvre n’ont pour 
autre but que de développer, 
entretenir, améliorer, anticiper 
et rendre plus durable nos 
axes de circulation, nos 
déplacements, nos quartiers 
et votre environnement proche.

Ces travaux seront perturbants 
sur un court laps de temps, 
mais ils sont indispensables et 
utiles pour notre ville, pour ses 
habitants et pour nous tous.

Majorité municipale,  
Ensemble pour  
Saint-Chamond
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conseil municipal

Les conventions d’objectifs et de financement 
établies avec les centres sociaux sont arrivées à 
échéance le 31 décembre 2021. Depuis 2002, le 
renouvellement de ces conventions coïncide avec 
le renouvellement de l’agrément “centre social” 
accordé par la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF). Cette procédure s’appuie sur la rédaction 
d’un projet global d’animation, dénommé Dossier 
Unique Du Projet. Spécifique à chaque structure, 
il permet aux principaux financeurs, que sont la 
Ville de Saint-Chamond, la CAF et le Département 
de la Loire, de signer, avec chaque centre social, 
une convention quadripartite unique, pour une 
période de quatre ans.

Dans le cadre du renouvellement de leur projet 
social et de leur agrément, les centres sociaux 
ont rédigé un Dossier Unique Du Projet propre à 
chaque structure.

Pour ce faire, les salariés, les administrateurs 
de chaque centre, ainsi que des habitants de 
chaque quartier ont été associés au bilan du 
précédent projet, à la formulation d’un diagnostic 
et à la définition d’axes prioritaires du nouveau 
programme d’actions.

Sur proposition de la commission, le conseil 
d’administration de la Caisse d’Allocations 
Familiales de la Loire a validé les agréments pour 
une durée de quatre ans en faveur de trois centres 
sociaux de la ville, à savoir :
• Centre social et culturel de Saint-Julien
• Centre social et culturel de Lavieu-Centre-Ville
• Centre social d’Izieux-Le Creux

Ainsi, il a été défini des axes prioritaires communs 

aux quatre centres sociaux à savoir :
• Développer la participation des habitants et 
l’animation des quartiers pour tous les âges pour 
renforcer la démocratie locale et permettre la 
mise en place d’actions portées par les habitants.
• Mener un travail spécifique sur des actions 
envers les jeunes (11-25 ans) notamment en 
lien avec la réflexion post crise covid-19 en 
contribuant à l’élaboration et l’animation d’une 
politique jeunesse à Saint-Chamond
• Renforcer le travail inter-centres et inter-
quartiers en s’appuyant sur des projets communs 
(ex : Carnaval 2022) et prendre part aux instances 
communales en tant que partenaire et acteur 
afin de développer plus de transversalité et 
d’actions communes concertées (ex : CISPD, PEDT, 
politique de la ville...). Un travail partenarial devra 
être mené sur l’ouverture au public l’été.
• Développer la politique de la ville en aidant 
directement les porteurs de projets présentant 
des actions pilotées dans les quartiers politique 
de la ville et en effectuant une veille active ciblant 
un public spécifique et présentant une certaine 
innovation ;

En complément des orientations communes 
proposées aux centres sociaux par les financeurs, 
chaque centre social a formulé dans sa convention 
une déclaration d’intention qui précise ses axes 
d’intervention spécifiques. Définies au regard du 
diagnostic réalisé sur le quartier et de l’évaluation 
du précédent contrat d’objectifs, ces actions 
permettront de répondre aux attentes des 
familles du quartier et de s’adapter au plus près 
aux attentes de la population.

Résultat du vote : UNANIMITÉ

Résultat du vote : 
UNANIMITÉ

CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE  
LA COMMUNE DE SAINT-
CHAMOND ET L’ASSOCIATION 
FESTIVAL DES CANNES POUR 
L'ORGANISATION D'UN TEMPS 
DE PROGRAMMATION PARTAGÉ 
DANS LE CADRE DU FESTIVAL 
DES CANNES DU 3 MAI 2022.

CENTRES SOCIAUX - CONVENTIONS QUADRIPARTITES 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT - PÉRIODE 2022-2025

SÉANCE DU LUNDI 21 MARS 

L’association Festival des cannes a pour 
volonté d’organiser un festival fédérateur 
qui permet de valoriser l’image des 
établissements d’hébergement pour 
personnes âgées et ainsi gommer l’image 
déformée et négative du grand public envers 
les EHPAD et de rappeler que ce sont avant 
tout, des lieux de vie.

La commune de Saint- Chamond et 
l’association Festival des cannes souhaitent 
collaborer afin de proposer à leurs publics 
respectifs un temps de programmation 
partagé qui se déroulera le 3 mai 2022 sur les 
lieux suivants :

• Cinéma Véo Grand Lumière : le matin : 
présence du jury et des officiels pour une 
projection de courts métrages et attribution 
des prix. Le soir, projection payante.

• Salle Aristide Briand : l’après-midi : une 
séance gratuite de projection ouverte au 
grand public et aux EHPAD de la Loire ayant 
participé au Festival (écriture des scénarios, 
comédiens, techniciens...).

L’association proposera à la ville une 
exposition photo qui sera réalisée sur les 
tournages qui débutent en janvier et qui sera 
installée au restaurant municipal.

En contrepartie de la projection gratuite et 
du prêt de l’exposition, la commune de Saint-
Chamond accordera au Festival des cannes, 
la gratuité de la location de la salle Aristide 
Briand (490 €), le forfait régie (284 €) et le 
forfait de sécurité (312 €).

DISPARITION
Christine Pouilloux est décédée fin avril des 
suites d’une longue maladie. Elle avait 60 
ans. Conseillère municipale déléguée à la 
santé publique, au sport santé et au sport 
adapté, elle était impliquée dans plusieurs 
commissions en rapport à la vie associative, 
au sport, à la jeunesse et à l’accessibilité. 
Comptable de profession, résidante du 
quartier Fonsala, toujours souriante et 
chaleureuse, elle sera remplacée par 
Pierre-Mary Deshayes. À sa famille et à 
ses proches, la mairie de Saint-Chamond 
adresse ses sincères condoléances.




